
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CAMPING MUNICIPAL DE FOUGERES  
40 route de la Chapelle Janson, 35300 FOUGERES 
 : 02-99-99-40-81 
E-mail : camping@fougeres.fr 
Site web : www.fougeres.fr / rubrique culture-
sports-loisirs 

88 emplacements 
Ouverture  jusqu’au 30 septembre. 
Basse saison de 8h30 à 12h et de 17h à 
19h30 /Haute saison  du 06/07 au 
30/08, de 9h à 12h30 et de 15h à 20h 

 

 

          
 

 

Camping Rural « ENTRE PIERRES ET COLLINES » 
M. et Mme DUBREIL 
Heussé, 35133 SAINT GERMAIN EN COGLES 
 : 02-99-95-69-09   ou   06-72-34-00-04 
E-mail : entrepierresetcollines@gmail.com 
Site web : www.camping-gite.com 

6 emplacements 
+ 1 roulotte et un chalet 
Ouverture du 1/04 au 30/09 
Activités : Randonnées avec un âne au 
départ de la ferme. Production et vente 
de jus de pommes, pommé… 

  
 

     
 

Camping Rural « LA FERME DE LA HARILAIS » 
M. SANZ 
Ferme de la Harilais, 35420 LE FERRE 
 : 06-52-88-18-40 
Site web : www.laharilais.fr  

    
 

6 emplacements dans le verger 
Location de tentes sur 
réservation. Sur le site jardin 
d’oiseaux LPO et refuge à 
papillons Gretia 
 

 
 

CAMPING MUNICIPAL DU LAC   
M. et Mme CONTET 
Rue des Rouxières, 35210 CHATILLON EN VENDELAIS 
 : 02-99-76-48-84   ou   06-50-99-77-62 
E-mail : gilbert.contet@orange.fr 

       

62 emplacements 
+ location mobilhomes 
Ouverture toute l’année 
Activités : Pédalos – location de vélos – 
Tennis – Pétanque – Snack. Aire 
camping-cars avec vidange 

 
 

 

LEGENDE DES PICTOGRAMMES  

 Parking  Accès PMR  Jeux enfants  Ombragé  Point d’eau 

 Lave-Linge  Animaux admis  WIFI  Cartes bancaires  Chèques vacances 

TAXE DE SEJOUR   
Montant de la taxe de séjour par personne et par nuit pour l’année 2020, à ajouter au tarif de votre hébergement.  Tarifs incluant la 
nouvelle taxe additionnelle de 10% mise en place par le département Ille-et-Vilaine depuis le 1er janvier 2020  
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles 0,44€ 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles, 0,22 € 


